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Le Mouvement des Centres d’amitié 
autochtones du Québec

La mission des Centres d’amitié autochtones est d’améliorer la qualité de vie des 
citoyens autochtones dans les villes, de promouvoir notre culture et de favoriser 
le rapprochement entre les peuples. 

Cette mission s’articule autour d’un continuum de services culturellement 
pertinents, appuyé par une philosophie d’empowerment et ce, dans un contexte 
de prestation multiservice.

Implanté au Canada depuis plus de 60 ans, le Mouvement des Centres d’amitié 
autochtones forme la plus grande infrastructure de services pour les Autochtones dans 
les villes au Canada et au Québec. Il y a 118 Centres d’amitié autochtones répartis à 
travers le Canada, incluant ceux du Québec.

Tant au Canada qu’au Québec, les Centres d’amitié autochtones sont des centres 
multiservices situés en milieu urbain qui s’adressent à une clientèle autochtone, c’est-
à-dire aux membres des Premières Nations, aux Métis et aux Inuit, tout en privilégiant 
une politique « portes ouvertes », sans égard au statut, à la nation ou au lieu d’origine. 

Les Centres d’amitié autochtones contribuent activement au développement social, 
communautaire, économique et culturel de leur milieu. Afin de remplir leur mission et 
d’assurer une continuité des services, les Centres d’amitié autochtones collaborent 
activement avec les principaux acteurs de leur milieu. 

Au niveau national, les Centres d’amitié autochtones sont regroupés au sein de 
l’Association nationale des centres d’amitié et dans la province de Québec, l’association 
provinciale est le Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec (RCAAQ).

Au Québec, ce sont sept Centres d’amitié autochtones membres du RCAAQ et un point 
de services qui desservent les villes de Chibougamau, Joliette, La Tuque, Montréal, 
Senneterre, Sept-Îles, Trois-Rivières et Val d’Or en plus de deux Centres d’amitié 
en développement dans les villes de Roberval et Maniwaki. Ces Centres d’amitié 
autochtones offrent un continuum de plus de 40 services culturellement pertinents 
et sécurisants en petite enfance, jeunesse, santé et services sociaux, éducation, 
formation et emploi.
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Culturellement pertinente
L’approche culturellement pertinente passe en premier lieu par une compréhension véritable 
par les intervenants des contextes historiques, légaux, politiques, économiques et sociaux dans 
lesquels se trouvent les Autochtones. Ensuite, cette compréhension doit être retenue pour saisir 
les effets qu’elle a sur un individu dans toute sa spécificité. En somme, les stratégies déployées 
doivent tenir compte à la fois de l’individu, du contexte dans lequel il se trouve et des manières 
par lesquelles ce contexte affecte l’individu qui demande du soutien, de l’aide ou des conseils 
(RCAAQ, 2014).

Culturellement sécurisante
L’approche culturellement sécurisante consiste à bâtir la confiance avec les personnes 
autochtones et reconnaître le rôle des conditions socioéconomiques, de l’histoire et de la politique 
en matière de prestation des services. La sécurisation culturelle exige la reconnaissance que nous 
sommes tous porteurs de culture. Cette approche s’appuie sur une participation respectueuse 
ainsi qu’une compréhension du déséquilibre du pouvoir inhérent à la prestation des services, 
de la discrimination institutionnelle et la nécessité de rectifier ces iniquités en apportant des 
changements dans le système (RCAAQ, 2014).

Le Regroupement des centres d’amitié  
autochtones du Québec
Le Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec (RCAAQ) est l’association provinciale 
qui milite depuis 40 ans pour les droits et intérêts des citoyens autochtones dans les villes du Québec, 
tout en appuyant les Centres d’amitié autochtones du Québec. De par sa mission, cela permet au 
RCAAQ d’avoir une vue d’ensemble des enjeux et des défis que rencontrent les Autochtones qui 
doivent composer avec la réalité urbaine.

Positionné et reconnu comme un interlocuteur privilégié des Autochtones en ville par l’Assemblée 
des Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL) 1 , le RCAAQ est un leader du mouvement 
citoyen des Autochtones dans la ville. 

Nous mettons en œuvre des stratégies innovatrices et proactives pour répondre aux besoins des 
Autochtones dans les villes et nous soutenons le développement et la mise en œuvre de projets 
et de programmes d’envergure provinciale, en appuyant les Centres d’amitié autochtones du 
Québec au moyen de conseils, de support et de ressources techniques. Nous effectuons de la 
représentation pour les Centres d’amitié autochtones du Québec et établissons des partenariats 
à l’échelle provinciale et nationale, ainsi qu’avec les différentes instances gouvernementales et 
autochtones. 

Le RCAAQ et les Centres d’amitié autochtones sont des organisations autochtones, 
démocratiques et non-partisanes.

1  En mai 2005, une Entente de relations a été signée entre l’APNQL et le RCAAQ reconnaissant à ce dernier un rôle d’interlocuteur 
privilégié dans les questions urbaines des Premières Nations du Québec.
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Résumé 
Les impacts de la colonisation et la perte des valeurs culturelles traditionnelles ont entraîné 
des taux très élevés de consommation de drogues et d’alcool chez les Premières Nations et 
les Inuit, taux qui sont plus élevés que ceux constatés chez les non autochtones (FANPLD, 
2013). Les problématiques de jeux de hasard et d’argent sont aussi au cœur des préoccu-
pations vécues par les membres des Premières Nations et Inuit.

Le Gouvernement du Québec, en raison de sa responsabilité populationnelle, doit assurer 
la prestation de services de prévention, de traitement et de réadaptation en milieu urbain 
pour les Autochtones.  Toutefois, il est reconnu que les Autochtones se tournent peu vers les 
ressources du réseau de la santé québécois afin de répondre à leurs besoins.

Les Centres d’amitié autochtones sont des lieux culturellement sécurisants et pertinents 
vers lesquels les membres des Premières Nations et Inuit se tournent pour obtenir de l’aide, 
du support, des références ainsi que de l’accompagnement. Les recommandations qui 
suivent sont le fruit d’une réflexion sur l’importance de poser des actions concrètes qui vont 
rejoindre les Autochtones vivant ou transitant en milieu urbain, dans leur désir d’améliorer 
leur qualité de vie et leur mieux-être.

Résumé des recommandations d’actions :
1.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie la reconnaissance de l’ex-

pertise du Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec et que celui-ci 
soit un interlocuteur privilégié sur la question des problèmes de dépendances chez les 
Autochtones dans les villes .

2.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse que les Centres d’ami-
tié autochtones, en raison des services qui y sont offerts, comme des lieux de prévention 
privilégiés pour les Autochtones vivant en milieu urbain et conséquemment, qu’un finan-
cement pour les services de prévention appuie cette reconnaissance. 

3.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse la nécessité de revoir la 
définition et la compréhension du concept de réduction des méfaits sous une perspec-
tive autochtone urbaine et dans une approche de sécurisation culturelle.

4.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse que les Centres d’ami-
tié autochtones sont des milieux privilégiés pour élaborer des bonnes pratiques en ce qui 
a trait aux mesures préventives et pour les mettre en œuvre. 

5.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse l’intervention psychoso-
ciale qui est réalisée dans les Centres d’amitié autochtones.

6.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse l’importance de soute-
nir financièrement les Centres d’amitié dans la poursuite de cette intervention psycho-
sociale.
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7.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie la création de centres de 
traitement et de réadaptation en milieu urbain pour les Autochtones, dans les villes où il 
y a une forte concentration de population autochtone.

8.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie l’utilisation des Centres 
d’amitié autochtones comme lieu privilégié pour rejoindre la clientèle.

9.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie la formation des interve-
nants du réseau québécois sur les réalités culturelles autochtones.

10.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie s’arrimer avec les travaux 
effectués dans différentes villes et au niveau provincial quant à l’accessibilité aux ser-
vices et qu’il prévoie améliorer les mécanismes provinciaux de coordination et de sou-
tien pour assurer la mise en œuvre d’une orientation stratégique au niveau provincial.

11.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie une concertation avec le 
Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Solidarité Sociale afin de documenter le recours 
à cette porte d’accès pour le traitement et la réadaptation des dépendances.

12.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie adresser la problématique 
d’accès en amont des signalements aux services de protection de la jeunesse.

13.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse la nécessité d’effec-
tuer une surveillance avec des indicateurs adaptés aux caractéristiques et au contexte 
des Autochtones vivant dans les villes.

14.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse la nécessité et finance 
des initiatives de recherches de proximité en milieu autochtone urbain.

15.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance favorise la complémentarité entre 
les différentes structures de recherche existantes et priorise les structures de recherche 
qui ont une connaissance au niveau de l’autochtonie urbaine.

16.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoit l’embauche d’une ressource 
pour le Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec afin de coordonner 
l’action et de favoriser le réseautage et le transfert de connaissances.

17.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie d’accroître le nombre d’in-
tervenants des Centres d’amitié autochtones formés en prévention et en intervention 
en matière de dépendances en augmentant l’accessibilité aux formations de base du 
réseau québécois.

18.  Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie, à travers les différents 
ministères impliqués dans le plan, la formation du personnel qui intervient auprès des 
Autochtones en milieu urbain sur les questions de dépendances.
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Mise en contexte 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan d’action interministériel en dépendance, un sous-
comité autochtone de la Table interministérielle a été mis en place afin de valider si les 
orientations et les actions structurantes proposées répondent à la réalité autochtone. Le 
Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec (RCAAQ) a participé aux ren-
contres du sous-comité autochtone et considère le dépôt de ce mémoire comme un moyen 
privilégié pour informer la Table interministérielle sur les réalités et les enjeux vécus par les 
Autochtones vivant en milieu urbain en regard de la problématique de dépendance, tout en 
élaborant des recommandations sur les actions à poser.

L’autochtonie urbaine : une population mobile et en croissance
Le phénomène de mobilité des Autochtones vers les villes est en croissance constante 
depuis plusieurs années au Québec comme au Canada. Au Canada, 60% des Autochtones 
vivent hors réserve (Statistique Canada, 2011) tandis qu’au Québec, ce sont plus de la moi-
tié (53,2%) des Premières Nations qui sont dans les villes (CCPNIMT, 2015). Une cinquan-
taine de villes ou villages au Québec sont habités ou fréquentés de manière significative par 
les Autochtones. Montréal compte plus de 26 000 Autochtones, dont 1 200 Inuit, et la ville 
de Québec en compte près de 6 500. La présence autochtone est également significative 
dans plusieurs autres villes comme Chibougamau, Joliette, La Tuque, Maniwaki, Roberval, 
Saguenay, Senneterre, Sept-Îles, Trois-Rivières et Val-d’Or. 

La population autochtone est mobile. Les principales raisons évoquées pour migrer vers les 
villes sont les études (35,4%), le travail (24,6%) et le logement (11,1%), alors que celles pour 
revenir dans la communauté sont surtout d’ordre familial et culturel (CSSSPNQL, 2008). Le 
concept de « zone d’influence territoriale » développé par le Réseau de recherche et de 
connaissances relatives aux peuples autochtones (Réseau DIALOG) aide à comprendre ces 
dynamiques de mobilité. Une zone d’influence territoriale se mesure à la fois sous l’angle 
socioéconomique et sous l’angle des services offerts à la population autochtone et prend 
en considération toutes les formes de relation entre les Autochtones et la ville. La cartogra-
phie des zones d’influence territoriales des Centres d’amitié autochtones du Québec révèle 
que l’existence d’un Centre d’amitié autochtone transforme les dynamiques et les logiques 
de mobilité des individus et des familles autochtones. Les Centres d’amitié autochtones 
agissent comme des pôles de convergence pour les Autochtones, qu’ils résident de manière 
permanente ou temporaire en milieu urbain ou qu’ils soient uniquement de passage dans la 
ville. Conséquemment, la population autochtone qu’un Centre d’amitié autochtone dessert 
dépasse grandement le nombre d’Autochtones recensés par Statistique Canada dans la 
ville où est situé le Centre d’amitié autochtone (Lévesque et al., 2012). 
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Nous savons que la présence des Autochtones dans les villes n’est pas uniquement statique, 
mais qu’elle est aussi, dans les différentes villes et communautés, très en mouvement. Il 
est d’ailleurs possible de distinguer quatre types de trajectoires personnelles caractérisant 
la présence autochtone dans les villes :

•  les déplacements occasionnels ou transitoires, que pratiquent la très grande majorité 
des Autochtones pour des raisons médicales, pour le travail, pour poursuivre leur 
éducation et suivre des formations, pour faire des achats, pour transiger avec les 
services publics, etc. 

•  les déplacements contraints, qui sont associés aux conditions difficiles d’existence 
qui peuvent être vécues dans les communautés telles que la violence conjugale, le 
manque de services adéquats, la perte d’autonomie, le surpeuplement des logements, 
le chômage, la toxicomanie, etc.

•  les déplacements involontaires, qui résultent de décisions légales, comme les 
placements d’enfants en famille d’accueil, les individus relâchés d’un milieu carcéral 
hors communauté, les femmes ayant perdu leur statut avant 1985, etc.

•  les déplacements volontaires temporaires ou définitifs, qui relèvent d’un choix délibéré 
pour une union, le désir de poursuivre des études post-secondaires, l’accès à un plus 
vaste marché du travail et tout autre avantage « différencié » par rapport à la vie dans la 
communauté. (RCAAQ, 2015)

Cette mouvance a un très grand impact sur la nécessité, la qualité et la quantité de 
services offerts dans les villes. En effet, en plus d’offrir des services aux Autochtones 
vivant de manière permanente en milieu urbain, les organisations doivent aussi élargir 
leur prestation de services à ceux qui y sont de passage à court, moyen et long terme et 
s’assurer d’établir des liens avec les fournisseurs de services sur communauté, établissant 
ainsi un continuum de services efficace pour les Autochtones en mouvement. 

À ce phénomène de mobilité vers les villes s’ajoute la réalité croissante d’une population 
d’Autochtones nés et ayant grandi dans la ville, mais qui n’en garde pas moins un intérêt 
pour la culture et une fierté envers l’identité autochtone (Lévesque et al, 2012). D’autre 
part, une augmentation importante de la population autochtone a été constatée à la suite 
du jugement McIvor, rendu en 2008, par la Cour Suprême du Canada et qui reconnaît le 
statut d’Indien à une génération qui n’y avait autrefois pas accès. Ceci explique que la 
croissance de la population autochtone dans les villes n’est pas liée uniquement à un  
« exode » des communautés, mais plutôt au nombre d’Autochtones qui vivaient déjà dans 
les villes et qui ont récemment acquis un statut d’Indien. 
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Les réalités autochtones sont empreintes d’un passé de rapports inégalitaires, de barrières, de 
racisme et de discrimination, de ruptures identitaires et de structures aliénantes (Cunningham 
et al., 2009). Des siècles de politiques et de pratiques coloniales visant l’aliénation territoriale, 
culturelle et identitaire des Autochtones avaient pour but d’exclure les Autochtones et de les 
restreindre à la marge de la société canadienne et québécoise. L’imposition de la Loi sur les 
Indiens et des pensionnats indiens sont des exemples de politiques et pratiques responsables 
de traumatismes sévères transmis d’une génération à l’autre, qui nuisent à l’égalité des 
Autochtones encore aujourd’hui (CCNSA, 2015). Les résultats de la Commission de vérité et 
réconciliation du Canada (CVRC) ainsi que ses 94 recommandations soulignent d’ailleurs les 
inégalités structurelles importantes auxquelles les Autochtones font face (CVRC, 2012, 2015). 

Par ailleurs, il existe un écart significatif entre la population autochtone et la population 
non-autochtone sur de nombreux indicateurs de bien-être physique, psychologique et 
socioéconomique. Cette réalité est bien présente dans les Centres d’amitié autochtones. Les 
Autochtones qui les fréquentent vivent pour la plupart des situations de vulnérabilité une fois 
arrivés dans l’environnement urbain et peuvent faire face à des obstacles d’ordre personnel 
et social. L’Évaluation des besoins en matière de services psychosociaux du Mouvement des 
Centres d’amitié autochtones du Québec révèle que 65% des personnes qui fréquentent les 
Centres d’amitié autochtones du Québec n’ont pas obtenu de diplôme d’études secondaires 
et que ces personnes éprouvent aussi des difficultés personnelles importantes, notamment 
des problèmes d’ordre financier (58%), des problèmes émotionnels ou psychologiques (51%), 
des problèmes de consommation d’alcool et de drogues (26%) et des problèmes de violence 
familiale (12%) (RCAAQ, 2009). Cette évaluation confirme également que les Centres d’amitié 
autochtones sont des lieux privilégiés pour rejoindre les Autochtones en milieu urbain vivant 
des situations de vulnérabilité.

Il existe diverses approches d’actions qui contribuent à l’amélioration des conditions de vie 
des Autochtones en milieu urbain. Au sein du Mouvement des Centres d’amitié autochtones, 
nos actions s’inscrivent dans les approches d’assistancialisme, d’empowerment et de 
transformation sociale. La combinaison de ces trois approches permet de répondre, à court 
terme, aux besoins des Autochtones, tout en les engageant dans un processus à moyen et à 
long terme d’empowerment et de transformation sociale qui favorise le développement des 
personnes et des collectivités.
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Assistancialisme
Actions qui visent à apporter une aide directe et immédiate pour 
répondre à un besoin urgent, généralement lié à un enjeu de 
subsistance (ex. : se nourrir, se loger, se vêtir). 

Métaphore : Donner du poisson à celui ou celle  
qui a faim. 

Empowerment
Processus par lequel des personnes, des organisations et des 
communautés peuvent acquérir la maîtrise des événements qui 
les concernent. On peut aussi parler de processus pour «habiliter» 
ou encore «rendre capables» les gens d’agir sur leurs conditions 
de vie.

Métaphore : Apprendre à pêcher à celui ou celle qui a faim. 

Transformation sociopolitique
Actions qui visent à changer, pour plus de justice sociale, les 
politiques, systèmes et préjugés qui perpétuent les dynamiques 
d’appauvrissement et d’exclusion sociale. 

Métaphore : Gérer collectivement et rendre accessible à tous et 
toutes les ressources  
d’un lac afin qu’il y ait assez de poissons, aujourd’hui comme 
dans l’avenir, et que plus personne n’ait faim.

Les Autochtones et les dépendances  
Tel que mentionné précédemment, les impacts de la colonisation et la perte des valeurs 
culturelles traditionnelles ont entraîné des taux très élevés de consommation de drogues et 
d’alcool chez les Premières Nations et les Inuit, taux qui sont plus élevés que ceux constatés 
chez les Canadiens (FANPLD, 2013).

Les répercussions laissées par le système des pensionnats sont intergénérationnelles et 
plusieurs séquelles qui en découlent sont encore présentes : consommation abusive (d’alcool, 
de drogues et de solvants), mauvais traitements (physiques, psychologiques et sexuels), perte 
d’identité, faible scolarisation, taux de suicide élevé, déclin des compétences parentales, etc. 
Ces situations font en sorte qu’un grand nombre d’enfants autochtones sont pris en charge 
par le système de protection de l’enfance et que les adultes autochtones sont surreprésentés 
au sein du système de justice pénale. Le Comité consultatif des Premières Nations et des 
Inuit relatif au marché du travail (CCPNIMT) affirme à ce sujet que « 50% vivent d’importantes 
difficultés familiales et de couple, des fréquentations problématiques et/ou ont un problème 
de toxicomanie (alcool ou drogues) lié à la délinquance. » (CCPNIMT, 2015). La consommation 
d’alcool et de drogues était parmi les problématiques récurrentes lors de l’entrée en milieu 
carcéral (CCPNIMT, 2015).
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Près de 75% des décès accidentels ou causés par la violence (suicides ou homicides, par 
exemple) chez les Premières Nations seraient reliés à la consommation d’alcool (FANPLD, 
2013), ce qui nous permet d’affirmer que les problèmes de dépendances à l’alcool et aux 
drogues représentent clairement un facteur expliquant la surreprésentation des Autochtones 
en milieu carcéral, en plus de l’apparition des séquelles évoquées précédemment. 

Un rapport du Centre de gouvernance de l’information des Premières Nations (CGIPN) 
indiquait, en 2010, que la consommation de drogues et d’alcool était un enjeu important 
pour 82,6% de répondants à leur sondage. La plus grande proportion de consommation 
d’alcool était rapportée dans le groupe d’âge de 18 à 29 ans, alors que 81,4% de ces 
répondants affirmaient avoir consommé de l’alcool dans la dernière année. D’ailleurs, au 
Canada, entre un à deux enfants par 1000 naissances vivantes souffrent du syndrome 
d’alcoolisme fœtal (SAF), taux qui est encore plus élevé pour l’ensemble des troubles 
causés par l’alcoolisation fœtale (ETCAF). On estime même que dans certaines collectivités 
autochtones, l’incidence du SAF et de l’ETCAF serait encore supérieure (CCLAT-CCSA, 2007). 
En ce sens, la Commission de vérité et réconciliation du Canada, dans son document Appels 
à l’action, a exhorté à l’action 33, « […] de reconnaître comme priorité de premier plan la 
nécessité d’aborder la question du trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF) et de 
prévenir ce trouble, en plus d’élaborer, avec les Autochtones, des programmes de TSAF qui 
sont adaptés à la culture autochtone » (CVRC, 2012).

En ce qui trait aux jeux de hasard et d’argent, 71% des répondants au sondage du CGIPN 
affirmaient avoir joué à certains moments de leur vie (bingo, machines à loterie, loterie 
télé, casinos ou gratteux). Le pourcentage de femmes ayant joué est supérieur à celui 
des hommes (53% contre 47%), alors que les hommes des Premières Nations sont plus 
susceptibles de parier plus d’argent qu’ils peuvent se le permettre et leurs habitudes de 
jeu sont également plus susceptibles d’avoir causé des problèmes financiers dans leur vie 
(CGIPN, 2010). 

Enfin, l’Évaluation des besoins en matière de services psychosociaux du Mouvement des 
Centres d’amitié autochtones du Québec a précisé certaines difficultés rencontrées par 
les répondants autochtones vivant en milieu urbain. Aux difficultés liées à l’habitation, 
à l’emploi et au racisme s’ajoutent, pour 14,3% des répondants, une difficulté liée à un 
accès plus grand aux jeux de hasard et d’argent. Cela représentait une source de tracas 
pour 7,7% des répondants. Pour 18,5% de ces mêmes répondants, un accès plus grand à 
l’alcool et aux drogues représentait une des principales difficultés rencontrées, alors que 
la consommation d’alcool et de drogues représentait une source de tracas pour 25,5% 
d’entre eux (RCAAQ, 2009).
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Les jeunes autochtones
En 2010, le CGIPN indiquait que 9,7% des jeunes autochtones déclaraient utiliser 
quotidiennement ou presque du cannabis. Bien qu’aucune différence significative entre les 
sexes n’ait été trouvée, la consommation de cannabis a été plus fréquemment rapportée chez 
les jeunes plus âgés (15-17 ans). Environ 40% des jeunes ont déclaré avoir consommé une 
boisson alcoolisée au cours des douze derniers mois, alors qu’une proportion plus importante 
de filles autochtones ont rapporté boire de façon excessive plus d’une fois par semaine 
comparativement aux garçons (7% contre 2,5%) (CGIPN, 2010). De même que pour les adultes, 
nous pouvons affirmer que la consommation de drogues chez les jeunes autochtones dépasse 
largement la seule consommation de cannabis, la consommation de stimulants étant aussi 
une problématique. Il y a effectivement davantage de jeunes autochtones que de jeunes non-
autochtones qui consomment des substances psychoactives de toutes sortes (PNLAADA, 2012). 
Enfin, nous ne pouvons passer sous silence les abus de solvants volatils chez certains jeunes 
autochtones, bien que la prévalence de ce phénomène soit difficile à évaluer (CCLAT-CCSA, 
2007). 

L’accessibilité des services en milieu urbain
Une barrière systémique importante, qui contribue à l’aggravation des problèmes liés aux 
dépendances ainsi qu’à l’exacerbation des problèmes psychosociaux et judiciaires, est 
l’accès aux services de traitement et de réadaptation. Malgré leur disponibilité dans le réseau 
québécois, les services de santé et les services sociaux, entre autres, sont très peu fréquentés 
par les Autochtones pour nombre de raisons historiques. Plusieurs Autochtones ressentent de 
la méfiance envers les institutions, ont eu de mauvaises expériences en lien avec les préjugés 
et la discrimination, ou encore vivent des sentiments d’aliénation et d’intimidation, en plus 
de rencontrer différentes barrières administratives et juridictionnelles (CCS, 2012; CIUSSS du 
Centre-Est-de-l’Île-de-Montréal, 2015). La pertinence et la sécurité culturelle dans la prestation 
des services offerts dans les villes sont donc des éléments-clés pour rejoindre les Autochtones 
et assurer les services dont ils ont besoin pour être en situation d’égalité (CCS, 2012).

De façon concrète, lors de l’Évaluation des besoins en matière de services psychosociaux du 
Mouvement des Centres d’amitié autochtones du Québec, 11,1% des répondants ont soutenu 
être venu dans un Centre d’amitié pour des problèmes de consommation d’alcool et de drogues. 
Force est de constater que les répondants ne trouvaient pas réponse à leurs besoins dans le 
réseau québécois, pour les raisons mentionnées précédemment (RCAAQ, 2009).
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Thématique 1 : La prévention

Orientation 1 : Agir sur les déterminants de la santé de manière à 
favoriser le développement optimal des personnes et des communautés 
urbaines 

Le Mouvement des Centres d’amitié autochtone du Québec, par son implication auprès de 
membres des Premiers Peuples vivant en milieu urbain,  agit sur les déterminants de la santé 
par ses diverses actions aux niveaux local, régional et provincial de par la mission des Centres 
d’amitié autochtones visant à améliorer la qualité de vie des Autochtones vivant en milieu 
urbain. Ainsi, au quotidien, les différents programmes, services et activités visent à diminuer 
les facteurs de vulnérabilité dans les différentes sphères de vie des membres ainsi qu’à 
promouvoir et à sensibiliser sur les saines habitudes de vie, et ce, toujours dans une approche 
de sécurisation culturelle 

Par exemple, la Clinique Minowé du Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or (CAAVD) ainsi que 
la Clinique Acokan du Centre d’amitié autochtone de La Tuque (CAALT) sont des modèles de 
déploiement de services de santé et de services sociaux qui contribuent, à plusieurs égards, à 
agir en prévention par les différents suivis infirmiers et psychosociaux offerts.

La Clinique Minowé, qui a ouvert ses portes en 2011 au CAAVD, offre des services de santé 
et des services sociaux selon une approche culturellement sécurisante pour les Autochtones 
en milieu urbain, par le biais d’un partenariat entre le CAAVD et le Centre intégré de santé 
et de services sociaux (CISSS) de l’Abitibi-Témiscamingue. Ce nouveau modèle de prestation 
des services, intégrés au réseau de santé et des services sociaux québécois, comprend une 
infirmière et un travailleur social qui répondent aux besoins de santé et psychosociaux des 
patients autochtones en les aidant à faire face aux circonstances de leur vie qui ont des 
répercussions sur la santé et le mieux être, telles que la pauvreté, les toxicomanies, le chômage 
ou les problèmes sociaux. La Clinique Minowé a accueilli plus de 650 clients différents depuis 
son ouverture et plus de 3200 interventions ont été effectuées. L’utilisation de ces services 
préventifs par les familles autochtones a contribué à une réduction significative (40%) des 
taux de signalement et de placement des enfants autochtones à Val-d’Or. Actuellement, se 
déploie au CAAVD le projet Minowé 2.0, qui vise non pas à implanter des services ou à financer 
des activités déjà existantes, mais plutôt à faire évoluer davantage ce modèle d’innovation 
sociale, à l’ancrer à l’intérieur des systèmes faisant partie du continuum de services en santé 
et services sociaux, à moduler les pratiques de prévention et d’intervention clinique du Réseau 
de la santé et des services sociaux de manière à ce qu’elle prenne en compte les réalités 
culturelles des Autochtones et que se réalise la sécurisation culturelle (CAAVD, 2016).
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Suite à la démonstration des impacts positifs de ce modèle de dispensation des services, le 
RCAAQ a déployé cette approche dans une autre ville de la province, soit la Clinique Acokan, 
située au CAALT, ouverte depuis mars 2015. Un infirmier clinicien offre de nombreux services 
aux Autochtones et à leurs familles. À titre informatif, pour l’année 2015-2016, 375 personnes 
différentes ont consulté la clinique, 625 interventions ont été effectuées et 108 personnes ont été 
référées au Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de la Mauricie-
et-du-Centre-du-Québec.

Les interventions réalisées dans les Centres d’amitié autochtones du Québec dans le cadre de ces 
services de santé et de services sociaux ont clairement une incidence sur le coût que pourraient 
engendrer les problématiques de dépendance non résolues dans différents services du réseau 
québécois.

Bien qu’il soit question de services de santé et de services sociaux, il est important de souligner que 
les Centres d’amitié autochtones disposent aussi de différents services professionnels en petite 
enfance, en famille, des services d’aide aux devoirs pour les jeunes, des initiatives en employabilité 
avec les jeunes adultes, des services pour les Aînés. Ce continuum de plus de 40 services permet 
d’intervenir de façon préventive à toutes les étapes de la vie des membres qui fréquentent les 
Centres d’amitié autochtones dans le but d’intervenir sur l’ensemble des déterminants de la santé 
en prenant en considération l’individu dans son ensemble.

Recommandations 
 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie la reconnaissance de l’expertise du 

Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec et que celui-ci soit un interlocuteur 
privilégié sur la question des problèmes de dépendances chez les Autochtones dans les villes.

 ✔︎  Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse que les Centres d’amitié 
autochtones, en raison des services qui y sont offerts, comme des lieux de prévention privilégiés 
pour les Autochtones vivant en milieu urbain et conséquemment, qu’un financement pour les 
services de prévention appuie cette reconnaissance. 

Orientation 2 : Prévenir et réduire les conséquences négatives de l’usage 
des substances psychoactives et de la pratique de jeux de hasard et 
d’argent 
Lorsqu’il est question de prévenir et de réduire les conséquences négatives quant au jeu ou à 
la consommation, il va de soi que l’approche de réduction de méfaits semble appropriée. La 
caractéristique centrale de l’approche de réduction des méfaits repose sur la réduction des 
conséquences négatives liées à l’usage des drogues plutôt que l’élimination du comportement 
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d’usage lui-même (INSPQ, 2012). Toutefois, en contexte autochtone, « un grand nombre de 
collectivités autochtones et de centres de traitement adoptent des modèles prônant l’abstinence et 
la prohibition » (CCLAT-CCSA, 2007). « Ainsi, plusieurs centres de traitement du Programme national 
de lutte contre l’abus de l’alcool et des drogues chez les Autochtones (PNLAADA) ont comme objectif 
l’abstinence, ce qui est dû en partie au fait qu’ils ont été créés à un moment où les théories axées sur 
la maladie et les modèles d’abstinence constituaient la norme. Règle générale, les modèles prônant 
l’abstinence et la prohibition ne sont pas favorables à une consommation modérée ou réduite, 
alors qu’il s’agit d’une notion inhérente à la plupart des politiques et programmes de réduction 
des méfaits. C’est pourquoi on considère que l’accent mis sur l’abstinence dans les collectivités 
autochtones constitue en fait un obstacle à la prestation et au développement des services de 
réduction des méfaits (CCLAT-CCSA, 2007).

Ainsi, il importe de travailler en réduction des méfaits d’une façon différente que chez les non-
autochtones afin de rejoindre les Autochtones vivant en milieu urbain. Par exemple, à Val-d’Or, le 
Centre de jour Chez Willie permet de donner un lieu de répit de jour aux personnes en situation 
d’itinérance. Le Centre de jour se veut un espace de ralliement à haut seuil d’acceptabilité pour les 
hommes et les femmes en rupture sociale, familiale et communautaire. Chez Nigan,situé au sous-
sol de Chez Willie, est un lieu de répit exclusif pour les femmes qui se prostituent. Elles peuvent s’y 
doucher et discuter avec une aidante et une intervenante. Ce sont deux exemples où une intervention 
de proximité est effectuée et qui vise, entre autres, à diminuer les méfaits liés à la consommation 
d’alcool, tels que des arrestations pour ivresse sur la voie publique. Environ 30 à 40 personnes 
fréquentent le Centre chaque jour.

Pour sa part, le Centre d’amitié autochtone de La Tuque (CAALT) avait aussi créé un lien avec le 
Centre de thérapie Wapan qui relève du programme fédéral. En se rendant au Centre de thérapie, 
le CAALT permet aux usagers d’en apprendre davantage sur sa gamme de services offerte. Les 
usagers pourront, par la suite, bénéficier de ce filet de sécurité à leur sortie de thérapie.

Ces exemples d’initiatives visant à prévenir et à réduire les conséquences négatives de l’usage de 
substances psychoactives et de la pratique de jeux de hasard et d’argent ont pu faire leurs preuves 
sur le terrain et sont porteurs d’inspiration pour de futures initiatives. 

Recommandations 
✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse la nécessité de revoir la définition 

et la compréhension du concept de réduction des méfaits sous une perspective autochtone 
urbaine et dans une approche de sécurisation culturelle.

✔︎  Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse que les Centres d’amitié 
autochtones sont des milieux privilégiés pour élaborer des bonnes pratiques en ce qui a trait aux 
mesures préventives et pour les mettre en œuvre. 
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Thématique 2 : L’offre de services 

Orientation 1 :  Rejoindre, au moment opportun et dans les milieux 
de vie qu’elles fréquentent, les personnes présentant des comporte-
ments à risque et celles présentant un trouble lié à l’utilisation d’une 
substance (TUS) ou un problème de jeu pathologique (PJP) afin de leur 
offrir les services appropriés

« Les Autochtones du Canada hésitent généralement à recourir aux soins de santé pour 
différentes raisons, notamment la peur du jugement et de la discrimination des fournisseurs 
de services. Ce comportement est encore plus répandu chez les toxicomanes autochtones » 
(Guay et al., 2014-2015). 

Parmi les répondants à l’Évaluation des besoins en matière de services psychosociaux du 
Mouvement des Centres d’amitié autochtones du Québec, 20% ont affirmé ne pas fréquenter 
les services du réseau québécois en raison d’une mauvaise expérience passée; 19% ont 
dit craindre le racisme tandis que 18% ont affirmé avoir peur du jugement en lien avec leur 
identité culturelle (RCAAQ, 2009).

Ainsi, lorsqu’il est question de milieu de vie fréquenté par les Autochtones, les Centres d’amitié 
autochtones représentent un point d’ancrage pour plusieurs. Ils sont des lieux culturellement 
sécurisants et culturellement pertinents où les gens les fréquentant se reconnaissent.   

Les reportages de l’émission Enquête à l’automne 2015 et au printemps 2016 ont présenté des 
femmes autochtones qui ont fait des allégations d’abus de pouvoir, de voies de fait et d’abus 
sexuels par les policiers de Val-d’Or. Ces reportages percutant ont ébranlé les collectivités 
autochtones à Val-d’Or, mais aussi dans d’autres villes de la province. Cela a révélé qu’il y avait 
d’importants besoins psychosociaux et judiciaires auxquels les Centres d’amitié autochtones 
peinaient à répondre, par manque de ressources humaines. Un financement a permis 
d’embaucher trois intervenants psychosociaux au sein des équipes des Centres d’amitié 
autochtones de Sept-Îles et de La Tuque, ainsi qu’à Montréal Autochtone. Cette initiative a 
permis de mettre en place des actions concrètes et immédiates pour désamorcer la crise, mais 
a aussi mis en lumière les besoins de services d’intervention psychosociale culturellement 
pertinents.  

Les intervenants en place sont à même de constater que les citoyens autochtones aux prises 
avec des problèmes de dépendances se tournent peu vers les services de traitement ou de 
réadaptation du réseau québécois. Ils assument, en fait, bien souvent, dans le cadre de leurs 
interventions, le rôle d’intervenants de première ligne du réseau québécois en dépistant 
les comportements à risque, en évaluant la gravité des problèmes de dépendance, en 
accompagnant les membres vers certains services ou en effectuant eux-mêmes le suivi en 
dépendance auprès d’eux. Qui plus est, certains intervenants nous ont rapporté effectuer 



19Regroupement des centres d’amitié  autochtones du Québec

Lutte active pour contrer les dépendances  
chez les Autochtones dans les villes

le travail des agents PNLAADA en complétant les demandes d’admission pour les thérapies 
internes, puisqu’en milieu urbain, certains Autochtones n’entretiennent plus de lien avec 
leur communauté d’origine ou encore, n’ont jamais habité sur une communauté. De plus, les 
cliniques mentionnées dans la précédente thématique permettent aux membres des Premières 
Nations, Inuit et Métis d’avoir accès directement à des services médicaux qui, parfois, sont en 
lien avec leur dépendance ou encore de bénéficier d’une référence vers les services médicaux 
de première ligne. Les ressources investies dans les Centres d’amitié autochtones du Québec 
sont insuffisantes, considérant que plus de la moitié des Autochtones vivent en milieu urbain.

Recommandations 
 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse l’intervention psychosociale 

qui est réalisée dans les Centres d’amitié autochtones.

 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse l’importance de soutenir 
financièrement les Centres d’amitié dans la poursuite de cette intervention psychosociale.

Orientation 2 :  Assurer une gamme de services de traitement adaptés 
aux besoins des différents groupes de personnes présentant un 
trouble lié à l’utilisation d’une substance (TUS) ou un problème de jeu 
pathologique (PJP)

Dans le cadre du PNLAADA de la Direction générale de la santé des Premières Nations et des 
Inuits (DGSPNI) de Santé Canada, le Québec compte cinq centres de traitement pour adultes 
et un centre de traitement pour adolescents qui sont pratiquement tous situés dans des 
régions éloignées et isolées de la province. Ils sont les principaux centres de traitement où sont 
orientés les Autochtones vivant sur communauté qui souhaitent entreprendre une démarche 
pour leurs problèmes de dépendance. Toutefois, lorsqu’il est question des services pour les 
Autochtones en milieu urbain, la réalité est toute autre. Tel que mentionné précédemment, 
certains membres n’entretiennent plus de lien avec leur communauté d’origine ou encore, 
n’ont jamais habité sur une communauté et donc, ne se référeront pas à l’agent PNLAADA 
pour obtenir ses services. Conséquemment, les Autochtones qui vivent en milieu urbain n’ont 
pas nécessairement accès aux mêmes services que ceux qui vivent sur communauté et se 
tournent vers les Centres d’amitié autochtones pour obtenir du soutien dans leurs démarches. 
Rappelons que certains intervenants des Centres d’amitié autochtones complètent parfois les 
demandes d’admission pour des centres du réseau PNLAADA, mais aussi pour des centres de 
traitement et de réadaptation du réseau québécois, voire pour des ressources privées.
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Les centres du réseau PNLAADA peuvent être considérés comme culturellement sécurisants et 
pertinents, mais la réalité est bien différente lorsqu’il est question de ceux du réseau de la santé 
du Québec ou les ressources privées. Par exemple, lors d’une entrevue réalisée dans le cadre 
de la rédaction de ce mémoire, une intervenante autochtone nous a révélé avoir déjà vécu une 
situation où, lors d’une visite professionnelle effectuée à l’une de ces clientes temporairement 
hébergée dans un centre de traitement, les deux femmes se sont fait interdire de parler leur 
langue maternelle.        

En Abitibi-Témiscamingue, une expérience a été tentée avec le Centre de réadaptation en 
dépendances de l’Abitibi-Témiscamingue, le Centre Normand. En effet, « le Centre Normand a 
offert ses services à une communauté qui désirait faciliter l’accès à ses membres à des services 
de réadaptation externe en dépendance. Lorsque les mêmes activités de réadaptation étaient 
offertes en établissement, l’affluence était moindre. À cet effet, les statistiques de fréquentation 
des Autochtones aux rencontres de réadaptation offertes par le Centre Normand démontrent 
une augmentation de 89% à partir du moment où ils furent offerts dans la communauté, soit de 
novembre 2010 jusqu’au début 2014 » (Guay et al., 2014-2015). 

 Ce type d’initiative démontre que, lorsque bien conçues, les adaptations culturelles ont le potentiel 
de favoriser l’implantation et l’efficacité d’un programme. Cela démontre aussi la pertinence de 
développer ce genre d’initiatives en milieu urbain afin de pouvoir consolider une offre de service 
aux membres et ainsi assurer un continuum de services qui soit culturellement sécurisant et 
pertinent, avec des intervenants sensibles et compétents face aux réalités vécues par les 
Autochtones vivant en milieu urbain.

« Il importe de rappeler que l’existence de ces programmes spécifiques aux Autochtones ne les 
exclut pas du système de santé du Québec » (Guay et al., 2014-2015). Il est donc ici question de la 
responsabilité populationnelle du Ministère de la Santé et des Services Sociaux (MSSS) et du fait 
que malgré l’existence du PNLAADA, il y a la nécessité de tenir une réflexion sur le développement 
de services en milieu urbain.

Recommandations 
 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie la création de centres de traitement 

et de réadaptation en milieu urbain pour les Autochtones, dans les villes où il y a une forte 
concentration de population autochtone.

 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie l’utilisation des Centres d’amitié 
autochtones comme lieu privilégié pour rejoindre la clientèle.

 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie la formation des intervenants du 
réseau québécois sur les réalités culturelles autochtones.
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Orientation 3 : Améliorer l’accès à des services de santé répondant 
aux besoins des usagers sur l’ensemble du continuum de services en 
dépendance

L’accessibilité aux services, que ce soit en matière de santé, de services sociaux, d’emploi, 
d’éducation ou encore de justice est un enjeu majeur pour les Autochtones vivant ou transitant 
en milieu urbain. Malgré leur disponibilité, les Autochtones n’ont pas tendance à se référer aux 
services du réseau québécois en raison du fait qu’il ne s’y reconnaissent pas. Le gouvernement 
du Québec, suite aux événements de l’automne 2015 à Val-d’Or, s’est engagé à mettre sur pied 
une initiative d’intervention dans le domaine social, en milieu urbain, pour les Autochtones. À 
cet effet, le Secrétariat aux affaires autochtones (SAA), en partenariat avec le RCAAQ, a mis sur 
pied des Tables locales sur l’accessibilité aux services afin d’évaluer les besoins, de favoriser 
la concertation entre les différents acteurs et d’améliorer l’offre de services. Ces Tables locales 
sont actuellement en place dans quatre villes du Québec où se retrouve une forte concentration 
d’Autochtones vivants ou transitant en milieu urbain, soit à Maniwaki, Sept-Îles, La Tuque et 
Montréal. Les Tables locales sont chapeautées par une Table centrale qui comprend différents 
partenaires, dont la Direction des affaires autochtones (DAA) du MSSS. Ces travaux permettront 
d’identifier des actions concrètes à mettre en place pour améliorer l’accès aux services. Cela 
dit, « les travaux de Gray et Sputore (1998) appuient une négociation transparente d’objectifs de 
projets réalistes et atteignables qui répondent aux besoins définis par les collectivités, plutôt que 
l’adoption forcée de buts de programmes uniformes » (CCLAT-CCSA, 2007). Ainsi, l’amélioration de 
l’accessibilité passe avant tout par la reconnaissance des besoins spécifiques des membres des 
Premières Nations et par la consultation de ces derniers.

En ce qui a trait aux problèmes de dépendance, « des études récentes démontrent que les 
programmes d’interventions en dépendance conçus pour la majorité allochtone ne connaissent 
pas la même efficacité s’ils ne sont pas adaptés à la culture autochtone. […] Ce sont les collectivités 
et leurs membres qui doivent déterminer l’applicabilité des politiques et des programmes » (Guay 
et al., 2014-2015).

Par ailleurs, les difficultés d’accès sont présentes non seulement pour les Autochtones eux-mêmes, 
mais également pour les intervenants qui œuvrent auprès d’eux et qui désirent les référer vers des 
ressources spécialisées. En effet, certains mécanismes, peu orthodoxes, d’accès aux services de 
traitement et de réadaptation ont été rapportés. Certains intervenants ont, par exemple, mentionné 
devoir faire appel au Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité Sociale afin d’obtenir un 
accès pour un centre de thérapie, puisque les prestataires de l’aide sociale peuvent bénéficier 
d’une prestation qui couvre les frais de thérapie. Ainsi, les agents d’aide sociale se retrouvent à 
jouer le rôle d’intervenant dans l’évaluation de la nécessité pour une personne à être admise en 
thérapie.   
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Qui plus est, un autre mécanisme d’accès tout aussi préoccupant est lié à l’intervention du 
système de protection de la jeunesse. Les parents aux prises avec des problèmes de dépendance 
et qui se retrouvent en situation de signalement ou de prise en charge par la protection de la 
jeunesse ont plus facilement et rapidement accès aux services de traitement et de réadaptation. 
Force est de constater que la judiciarisation de situation psychosociale faciliterait l’accès aux 
services. « Les enfants des Premières Nations qui reçoivent des services de protection sont 
largement surreprésentés depuis plus de quarante ans » (CCNSA, 2013). Les constats rapportés 
par les ressources sur le terrain tendent à démontrer que les difficultés d’accès aux services 
de traitement et de réadaptation en dépendance augmenteraient le risque de signalement à la 
protection de la jeunesse puisque, l’accès aux services serait facilité à la suite de signalement 
ou de prise en charge des enfants. Il est possible de croire que cette situation expliquerait en 
partie pourquoi 48% des enfants et adolescents en foyer d’accueil au Canada est issue des 
communautés autochtones, alors qu’ils ne représentent qu’un peu plus de 4% de la population 
totale (Bélair-Cirino, 2015).

« Les difficultés que connaissent de nombreuses familles nécessitent la mise sur pied de 
programmes offrant des services complets, axés sur la culture et offrant des services à long 
terme afin d’aider les familles à lutter contre de multiples facteurs – comme la pauvreté, la 
consommation abusive de substances psychoactives, la violence conjugale et l’isolement social 
– qui posent des problèmes chroniques en ce qui a trait au bien-être des enfants des Premières 
Nations. » (CCNSA, 2013).

Recommandations 
 ✔︎    Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie s’arrimer avec les travaux 

effectués dans différentes villes et au niveau provincial quant à l’accessibilité aux services 
et qu’il prévoie améliorer les mécanismes provinciaux de coordination et de soutien pour 
assurer la mise en œuvre d’une orientation stratégique au niveau provincial.

 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie une concertation avec le Ministère 
de l’Emploi, du Travail et de la Solidarité Sociale afin de documenter le recours à cette porte 
d’accès pour le traitement et la réadaptation des dépendances.

 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie adresser la problématique 
d’accès en amont des signalements aux services de protection de la jeunesse.
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Thématique 3 : Les conditions essentielles à la 
mise en œuvre du plan d’action  

Orientation 1 : Assurer la surveillance des comportements en matière de 
consommation de substances psychoactives et de pratique de jeux de 
hasard et d’argent 

La Loi sur la santé publique stipule « que soit effectuée une surveillance continue de l’état de santé 
de la population en général et de ses facteurs déterminants afin d’en connaître l’évolution et de 
pouvoir offrir à la population des services appropriés » (MSSS, 2016).

Les Autochtones représentent plus de 1% de la population du Québec, et plus de la moitié d’entre 
eux sont âgés de moins de 30 ans (Guay et al., 2014-2015). Selon l’Enquête nationale auprès de 
ménages (Statistique Canada, 2011), le Québec compte 141 915 personnes qui se sont identifiées 
comme Autochtones, peu importe le statut. Tel que mentionné précédemment, la population 
autochtone du Québec est jeune et sa croissance démographique est importante.

Ainsi, la population autochtone, malgré le fait qu’elle représente une faible proportion de la population 
québécoise, nécessite qu’une attention particulière lui soit portée en terme de surveillance. Il 
s’agit en effet d’une population avec des besoins particuliers  et les déterminants de la santé, 
qui « font référence à un ensemble de facteurs individuels ou collectifs qui influencent l’état de  
santé » (MSSS, 2016) doivent être considérés, tout comme les caractéristiques et les contextes 
pouvant influencer la santé de la population comme les caractéristiques sociales, les habitudes de 
vie, les comportements et le contexte culturel. 

Il ne va pas sans dire que les caractéristiques et le contexte qui influencent l’état de santé des 
Autochtones diffèrent grandement de ceux des non-autochtones, mais aussi selon le fait d’avoir 
grandi sur communauté ou en milieu urbain. À cet effet, l’action 20 des Appels à l’action de la 
Commission de vérité et réconciliation du Canada recommande « qu’afin de régler les conflits 
liés à la compétence en ce qui a trait aux Autochtones vivant hors réserve, nous demandons de 
reconnaître les besoins distincts en matière de santé de Métis, Inuits et Autochtones hors réserve, 
de respecter ces besoins et d’y répondre » (CVRC, 2012). La surveillance continue de l’état de santé 
de la population autochtone sur le territoire québécois, en milieu urbain particulièrement, doit être 
prise en compte au niveau provincial afin de collecter, d’analyser et d’interpréter les données au 
niveau provincial. La Loi sur la santé publique est plutôt claire à cet effet et les Autochtones vivant 
ou transitant en milieu urbain font partie de la population du Québec, d’où la responsabilité du 
gouvernement provincial.

Recommandations
 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse la nécessité d’effectuer une 

surveillance avec des indicateurs adaptés aux caractéristiques et au contexte des Autochtones 
vivant dans les villes.
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Orientation 2 : Accroître et coordonner le développement et le transfert 
des connaissances relatives à l’utilisation de substances psychoactives, 
à la pratique des jeux de hasard et d’argent et aux phénomènes qui y sont 
associés

Le Québec dispose de plusieurs données empiriques sur les questions de dépendances et sur les 
données probantes au niveau des modèles d’intervention et de bonnes pratiques à déployer dans les 
domaines de la prévention, le traitement et la réadaptation au niveau des dépendances. Toutefois, 
lorsqu’il est question des Autochtones, et particulièrement ceux vivant ou transitant en milieu urbain, 
les recherches et les données sont beaucoup moins nombreuses. « Pour améliorer le succès de 
l’adaptation des programmes d’intervention et de prévention aux populations autochtones, certains 
principes doivent être respectés. […] [I]l importe de bien identifier les composantes essentielles à 
l’efficacité d’un programme et de les maintenir au-delà du processus d’adaptation. Pour ce faire, le 
partenariat entre les chercheurs et les praticiens est tout indiqué. » (Guay et al., 2014-2015).

Le Réseau DIALOG, crée en 2001, est « un espace d’échange novateur entre les Premiers Peuples et le 
monde universitaire fondé sur la valorisation de la recherche et la co-construction des connaissances 
[…] en favorisant la prise en compte des besoins, perspectives et approches des Autochtones en 
matière de recherche et de politiques publiques. » (Lévesque, 2011). 

En 2009, le Réseau DIALOG créait l’Alliance de recherche ODENA. Subventionnée par le Conseil 
de recherches en sciences humaines du Canada et l’Alliance de recherche université-communauté 
(CRSH-ARUC), cette alliance vise à « soutenir le développement social, économique, politique et 
culturel de la population autochtone des villes québécoises et à mettre en valeur l’action collective 
des Centres d’amitié autochtones. Elle privilégie la recherche de proximité, le partage continu de 
savoirs et leur inscription directe dans les initiatives de reconstruction sociale et les perspectives 
mises de l’avant par les instances autochtones concernées » (Réseau DIALOG, 2010). 

Des initiative de recherche de proximité, telles que mises de l’avant par des modèles tels que l’ARUC, 
permettent de développer de nouveaux outils de connaissance et conséquemment, développer des 
outils de prévention et d’intervention culturellement sécurisants et pertinents auprès de la clientèle 
autochtone en milieu urbain. Ces recherches de proximité permettent aussi de connaître les bonnes 
pratiques qui sont liées au milieu autochtone.

Recommandations 
 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance reconnaisse la nécessité et finance des 

initiatives de recherches de proximité en milieu autochtone urbain.

 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance favorise la complémentarité entre les 
différentes structures de recherche existantes et priorise les structures de recherche qui ont une 
connaissance au niveau de l’autochtonie urbaine.

 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoit l’embauche d’une ressource pour 
le Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec afin de coordonner l’action et de 
favoriser le réseautage et le transfert de connaissances.
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Orientation 3 : Développer et soutenir l’expertise clinique des intervenants 
qui œuvrent auprès des personnes à risque et celles présentant un 
trouble lié à l’utilisation d’une substance (TUS) ou un problème de jeu 
pathologique (PJP)

Comme mentionné préalablement dans ce mémoire, les Centres d’amitié autochtones contribuent 
activement au développement social, communautaire, économique et culturel de leur milieu. Afin 
de remplir leur mission et d’assurer une continuité de services, les Centres d’amitié collaborent 
activement avec les principaux acteurs de leur milieu et offrent un continuum de plus de 40 services 
culturellement pertinents et sécurisants dans divers domaines : santé et services sociaux, petite 
enfance, éducation, emploi, etc.

Ainsi, plusieurs intervenants sont appelés à intervenir auprès des membres dans divers secteurs 
d’activités. Ces intervenants ont des formations et des expériences variées. Il n’en demeure pas 
moins que ce sont eux les ressources de première ligne auxquelles les membres se réfèrent.

Parallèlement, le réseau québécois de la santé et des services sociaux dispose de plusieurs 
outils de dépistage et d’intervention, qui, une fois bonifiés ou adaptés aux réalités autochtones, 
pourraient faciliter le travail des intervenants, tels que les outils de Détection et évaluation du besoin 
d’aide (DEBA). Ces outils de dépistage permettent de détecter les problématiques en regard de la 
consommation d’alcool (DÉBA-Alcool), de drogues (DÉBA-Drogues) ou de jeux de hasard et d’argent 
(DÉBA-Jeu). Par exemple, le DÉBA-Alcool et le DÉBA-Drogues offrent une évaluation en profondeur 
pour l’intervention en première ligne lorsqu’une personne doit être orientée vers les services 
du Centre intégré de santé et de services sociaux. En plus de la détection de la problématique, 
le DÉBA-Alcool/Drogues/Jeu procure une évaluation complète permettant d’élaborer un plan 
d’intervention. D’ailleurs, dans une perspective d’intervention motivationnelle, le DÉBA-A et le 
DÉBA-D permettent de fournir un rapport écrit détaillé de la situation de la personne évaluée. Il 
serait toutefois pertinent de s’assurer de la validité des tels outils et ce, par le biais de modèles 
de recherche de proximité. Il s’agirait ici d’un bel exemple de collaboration et de complémentarité 
dans le but d’offrir de meilleurs services aux Autochtones vivant ou transitant en milieu urbain, et 
ce, à l’échelle du territoire québécois.

Recommandations 
 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie d’accroître le nombre d’intervenants 

des Centres d’amitié autochtones formés en prévention et en intervention en matière de 
dépendances en augmentant l’accessibilité aux formations de base du réseau québécois.

 ✔︎   Que le Plan d’action interministériel en dépendance prévoie, à travers les différents ministères 
impliqués dans le plan, la formation du personnel qui intervient auprès des Autochtones en 
milieu urbain sur les questions de dépendances.
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